
1retour sommaire

Conservatoire d’espaces naturels de Nouvelle-Aquitaine - octobre 2020 - n° 1

Un paysage, une histoire
Le puits d’Enfer (79)

Le CEN à l’école
Qualité de l’air et 

biodiversité

Diagnostics, suivis écologiques
Le programme MHEO

Quel est cet animal ?

Les zygènes

Au fil du CEN



2 retour sommaire

Sommaire

Actualités en Nouvelle-Aquitaine . . . . . . . . . . 4

Maîtrise foncière et d’usage . . . . . . . . . . . . . . . . 6
Bilan cartographique

Vie Associative . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7
Les Comités Territoriaux

Diagnostics, suivis écologiques . . . . . . . . . . . 8
Le programme MHEO

Restauration, gestion, aménagements . . . . . . 9
Le Pont Tord (19)

Un paysage, une histoire . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
Le Puits d’Enfer (79)

Assistance technique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12
Bilan cartographique

Animation grand public . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13
Une Réserve près de chez vous (16)

Zoom espèce, flore . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14
La Sabline des chaumes

Le CEN à l’école . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16
Qualité de l’air et biodiversité 

Zoom habitat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18
La prairie de fauche (64)

Un site à découvrir . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19
Tourbières de la Mazure (23)

Zoom espèce, faune . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
Les Zygènes

Programmes régionaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22
Bilan cartographique

Question Nature . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23
Vie du Réseau des CEN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24

LIFE Natur Army

 

Photo de couverture : Procris de l’Oseille



3retour sommaire

Édito
Vous tenez entre vos mains le 1er numéro du bulletin d’information du CEN Nouvelle-Aquitaine 
qui s’intitule « Au fil du CEN ».

Ce document retracera la vie de votre Conservatoire et devrait paraître deux fois par an, en 
complément de la newsletter mensuelle que nos adhérents reçoivent déjà et de notre site internet 
dont la mise en ligne est programmée pour la fin de l’année.

Le CEN poursuit méthodiquement sa mise en route et l’harmonisation de ses procédures qui sont 
progressives vue l’ampleur de la tâche qui nous attend.

Parmi les principaux chantiers en cours, figurent notamment le renouvellement de notre agrément 
pour la prochaine décennie, le doublement des surfaces à acquérir, le développement de nos 
partenariats avec les associations de protection de l’environnement, le déploiement de Kollect 
notre Base de Données opérationnelle sur la faune et la flore en lien avec l’Observatoire Aquitain 
de la Faune Sauvage et les Conservatoires botaniques.

Doté d’un budget de 12 millions d’euros et d’une équipe de 120 salariés, votre Conservatoire 
s’affaire chaque jour à développer des programmes ambitieux de connaissance, de préservation 
foncière et de gestion des espaces naturels que nous maîtrisons. Vous découvrirez ainsi dans les 
pages qui suivent quelques-unes de nos réalisations ou de nos travaux au service du patrimoine 
naturel et de notre économie rurale.

Pour terminer, n’oubliez pas que l’adhésion de chacun d’entre vous est très importante pour notre 
avenir et celui des espaces naturels. Chaque euro que vous nous versez est utilisé pour acheter 
des sites naturels de grande valeur écologique et paysagère.

Vive le CEN !

Philippe Sauvage, Président 
et Pierre Séliquer, Directeur.

Lande de Saint-Laurent - La Roche-l’Abeille (87)
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Exemple d’acquisition
La pelouse sèche de Mounicou fait partie d’un vaste ensemble de coteaux 
calcaires, situés au Nord-Est des Pyrénées-Atlantiques, dont les premières 
parcelles ont été conventionnées par le Conservatoire en 1994. La gestion 
mise en œuvre sur ces coteaux, en partenariat avec la Communauté de 
communes, a permis de préserver de nombreuses espèces, notamment 
rares et protégées (Azuré du serpolet, Damier de la Succise). 

Actualités
Le 9 juillet 2019, les élus de la Région Nouvelle-Aquitaine 
ont adopté la feuille de route régionale dédiée à la transi-
tion énergétique et écologique, appelée Néo Terra.

La feuille de route Néo Terra se fixe 11 ambitions 
accompagnées d’engagements chiffrés et d’actions 
concrètes. Parmi ces ambitions, la préservation de la 
biodiversité figure en bonne place, le Conservatoire 
étant directement concerné par une mesure qui vise à 
lui donner les moyens financiers de doubler ses surfaces 
en maîtrise foncière.

Afin de relever cette ambition, le CEN a mis en place des 
réunions bilatérales avec les services départementaux 
de la Safer dans le but d’organiser les modes opératoires 
liés aux actions de maîtrise foncière. Si les habitudes 
de travail sur les territoires du Limousin et de Poitou-
Charentes sont clairement établies depuis les années 
1990, ce n’est pas le cas dans les départements de l’ex 
Aquitaine où le partenariat se met en place de façon 
constructive depuis le début de l’année.
Les premières acquisitions liées à ce dispositif 
s’organisent et nous récoltons, d’ores et déjà, nos 
premières promesses de vente, notamment dans le 
Béarn, dans les Landes et en Lot-et-Garonne.

Pour en savoir plus : www.neo-terra.fr

Philippe Sauvage, Président 
et Pierre Séliquer, directeur.

Les surfaces acquises par le CEN pro-
gressent peu à peu (3,6 hectares entre 1996, 
2013 et 2017). Dans le cadre de Néo Terra, 
l’acquisition de 5,36 ha sur le site de Mouni-
cou est en voie d’aboutir.

Forêt alluviale (saligue) en bord d’Adour à Renung (40) 
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Dynamique foncière en Gironde
L’antenne Gironde formalise actuellement une stratégie 
foncière pour protéger et valoriser le patrimoine naturel 
départemental. Cette stratégie, essentielle pour la 
biodiversité en Gironde, s’articule notamment avec la 
feuille de route régionale Néo Terra et l’approche foncière 
du Conservatoire. Elle constitue aussi un outil évolutif 
en fonction des connaissances et des complémentarités 
avec d’autres opérateurs fonciers. 

À ce stade, 24 000 hectares d’espaces à enjeux de 
conservation ont été identifiés et deux niveaux de 
priorisation ciblent des secteurs en cœur de biodiversité 
ou en zone tampon. Sur cette base, une veille et une 
animation foncière en partenariat avec la Safer Gironde 
ont été mises en place. Plusieurs opportunités sont en 
cours de travail ou d’instructions.

Quentin Dilasser, 
responsable de l’antenne Gironde.

Boisement acidiphile à Chêne pédonculé

Lande humide à Molinie bleue et Choin noir 

Marais de Clussais-la-Pommeraie 

Sources et coteaux de la Sèvre Niortaise

Néo Terra en Deux-Sèvres
Plusieurs sites d’intervention du CEN en Deux-Sèvres 
vont voir des acquisitions se concrétiser d’ici fin 2020 
grâce aux moyens financiers apportés dans le cadre 
de Néo Terra. Ce sont au total 66 hectares répartis sur 
dix sites qui ont été attribués par la Safer au CEN suite 
à un travail d’animation foncière mené en commun. 
Ces acquisitions permettront d’assurer la préservation, 
voire la restauration, de milieux diversifiés, à l’image du 
département des Deux-Sèvres : marais continentaux, 
prairies alluviales, pelouses sèches sur coteaux, bocage 
et plaine agricole...

Cette maîtrise foncière sera complétée à court terme 
par 11 hectares d’ores et déjà attribués par la Safer au 
CEN, et potentiellement 42 hectares pour lesquels des 
promesses de vente sont signées.

L’action de l’antenne Deux-Sèvres se poursuit pour 
répondre aux enjeux de Néo Terra, en confortant des 
sites « historiques » tels que le Marais de Clussais-la-
Pommeraie, ou en développant de nouveaux projets 
comme sur les Sources et coteaux de la Sèvre Niortaise.

Raphaël Grimaldi,
responsable de l’antenne Deux-Sèvres.
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Maîtrise foncière et d’usage
Bilan cartographique du foncier
Sites en maîtrise foncière ou d’usage du CEN Nouvelle-Aquitaine au 31/12/2019.
Depuis le début des années 1990, le CEN contribue à la préservation durable de notre patrimoine naturel et paysager 
par son ancrage territorial (15 antennes) et son approche concertée.
À ce jour, le CEN Nouvelle-Aquitaine maîtrise plus de 440 sites couvrant 20 000 hectares dont plus de 4 000 en pleine 
propriété. 
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Les comités territoriaux 
Vie associative

Des structures d’information 
et de concertation
Lors de l’élaboration des statuts du Conservatoire 
d’espaces naturels de Nouvelle-Aquitaine, l’idée de 
mettre en place des comités territoriaux a été émise et 
inscrite à l’article 17 de nos statuts. Il apparaissait en 
effet indispensable qu’une structure d’information et de 
concertation puisse voir le jour pour chacun des douze 
départements de notre région.

Parce que l’on sait, depuis longtemps, que protéger 
les espaces naturels se fait aussi et surtout avec la 
participation et l’adhésion des habitants et des acteurs 
du territoire, cette structure informelle va donc nous 
permettre de coordonner notre action avec celle 
des autres acteurs de l’environnement, qu’ils soient 
associations ou émanation des collectivités publiques 
ou de l’État.

Dans le domaine de la protection des espaces naturels, 
cette structure informelle a donc pour ambition 
d’articuler l’action du Conservatoire d’espaces naturels 
de Nouvelle-Aquitaine avec les politiques publiques ou 
privées déjà mises en place ou celles en projet, mais 
aussi d’échanger sur le travail qui reste à accomplir.

Bien que nous ayons la chance, pour chacune des 
antennes, d’avoir des techniciens qui œuvrent au 
quotidien, ils ne peuvent être informés de toutes les 

initiatives ou volontés locales de protection. Et c’est aussi 
en cela, que les comités territoriaux peuvent jouer un rôle 
en nous proposant de futurs secteurs d’interventions.

Le fondement même de l’action des Conservatoires 
d’espaces naturels, c’est de travailler avec un large 
panel d’acteurs locaux. Dans le contexte du changement 
climatique, on sait que les espaces naturels vont jouer 
un rôle prépondérant dans la réduction des effets qui 
se font ressentir de plus en plus sévérement année 
après année. Et travailler avec les acteurs locaux, c’est 
convaincre le plus grand nombre du bien-fondé de notre 
action.

Dans l’enthousiasme de la création du Conservatoire en 
ce début d’année 2020, j’avais souhaité voir ces comités 
s’organiser rapidement. C’était sans compter la période 
de confinement imposée par la Covid-19.

Cependant, des rencontres ont quand même pu 
être organisées et vont l’être à la rentrée. Nous ne 
manquerons pas d’en faire un bilan dans les prochains 
numéros de ce bulletin.

Et lorsque l’ensemble des comités territoriaux se sera 
réuni, nous pourrons alors envisager de nous concerter 
autour de la stratégie d’intervention et de gestion 
en faveur de la protection des espaces naturels de 
Nouvelle-Aquitaine.

Philippe Sauvage, Président.
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Le programme MhéO
Un programme multipartenarial pour le développement d’indicateurs de suivi de 
l’évolution des fonctions des zones humides.

La génèse
Le programme dénommé « MhéO », s’inspire du 
programme RhoMéO conduit sur le bassin Rhône-
Méditerranée de 2009 à 2013. Depuis 2014, la 
Fédération des CEN, en partenariat avec le réseau des 
CEN, le Ministère de la Transition Écologique, l’Office 
National pour la Biodiversité, le Muséum national 
d’Histoire naturelle et Réserves Naturelles de France, 
accompagne les agences de l’eau dans la mise en 
œuvre des cinq indicateurs du programme MhéO. Leurs 
objectifs sont de suivre l’évolution de l’état fonctionnel 
des milieux humides à long terme et d’évaluer l’impact 
des travaux de gestion à moyen terme. Un des intérêts 
du programme est de décliner ces indicateurs sur tous 
les bassins hydro-géographiques afin de stocker des 
données standardisées à l’échelle nationale.

Les actions prévues en 
Nouvelle-Aquitaine
En 2020, en partenariat avec l’Agence de l’eau Adour-
Garonne, la Région Nouvelle-Aquitaine, la DREAL 
Occitanie et le réseau des CEN et CBN d’Adour-Garonne, 
le CEN Nouvelle-Aquitaine est chargé de calibrer les cinq 
indicateurs MhéO sur cinq zones humides du territoire : 
les tourbières de Vendoire (24) et de Mées (40), les 
Graves du Larus (64), les zones humides alluviales de 
Labastide Villefranche (64) et la tourbière d’Archilondo 
ou d’Irau (64 : Pyrénées basques).

Plus concrètement
En 2020-2021, le CEN Nouvelle-Aquitaine mettra donc 
en place les indicateurs MhéO suivants :
 - le niveau d’humidité du sol, mesuré par sondages 
pédologiques,

 - l’indice floristique d’engorgement qui permet d’évaluer 
les niveaux d’engorgement, la fertilité du sol ou la 
qualité floristique,

 - la dynamique hydrologique de la nappe, grâce à 
l’installation de piézomètres équipés de capteurs 
automatiques,

 - l’intégrité du peuplement d’odonates en lien avec le 
fonctionnement de la zone humide,

 - l’intégrité du peuplement d’amphibiens en lien avec la 
qualité de l’eau et de l’environnement.

En parallèle au développement de ces indicateurs, le 
CEN établira les listes de référence odonatologiques en 
collaboration avec le réseau des CEN du bassin Adour-
Garonne. Les Conservatoires Botaniques Nationaux 
et la Société Herpétologique de France sont de leurs 
côtés respectivement missionnés pour établir la liste de 
référence « flore » et « amphibiens ».

En 2021, un second projet de calibrage est envisagé 
sur une dizaine de sites situés en Gironde, en Lot-et-
Garonne, sur les territoires picto-charentais et limousin.

Thierry Laporte, 
responsable de la Cellule d’assistance technique 

zones humides et pelouses sèches en 64. 
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Le Pont Tord
Travaux de restauration de la tourbière

Au cœur du plateau de Millevaches corrézien, des travaux innovants associant la 
renaturation d’un ruisseau et l’amélioration du fonctionnement hydrologique d’une 
tourbière dégradée par d’anciens travaux de drainage ont été menés par le Conser-
vatoire à l’automne 2018.

Restauration hydraulique
Les travaux ont consisté en l’implantation de cinq 
palissades en madriers, afin de créer cinq pièces d’eau sur 
le ruisseau qui avait été recalibré. La construction de ces 
obstacles a contraint le cours d’eau à les contourner pour 
allonger son temps de parcours sur la parcelle, diminuer 
sa vitesse, favoriser son méandrage et remonter le niveau 
de la nappe ainsi que créer des milieux diversifiés. 
À l’amont de chaque palissade, une zone a été décapée 
afin d’obtenir de la tourbe qui, une fois compactée, a 
été disposée en soutien des madriers pour accroître 
l’étanchéité et protéger le bois. Les madriers, rainurés 
et biseautés, ont ensuite été enfoncés à la pelle, de 
manière à être le plus étanches possible. Un passage 
à gué empierré a été réalisé à l’aval. Il permet l’accès 
du troupeau bovin qui pâture en saison sur le site, il 
a également un rôle stabilisateur en empêchant une 
éventuelle érosion régressive. 
Deux merlons, constitués uniquement de tourbe 
compactée, ont été aménagés sur un drain à ciel 
ouvert. Ils permettent la formation de deux pièces d’eau 
déconnectées du cours d’eau.

Les résultats immédiats post 
restauration
Les suivis piézométriques, floristiques et faunistiques 
réalisés depuis, montrent la réussite de ces travaux en 
terme hydrologique mais également écologique. Dès la 
fin des travaux, les seuils se sont remplis et la ligne d’eau 
a progressivement augmenté jusqu’aux piézomètres les 
plus éloignés du drain principal (presque 40 mètres). 
En conclusion, la surface de tourbière affectée par le 
drainage peut être évaluée à plus de deux hectares. 

La reconquête de la Faune
Le nombre d’empreintes et de traces observées 
(Campagnol amphibie, Loutre d’Europe, Cerf élaphe, 
etc.) suggère que ces zones en eau libre, au sein 
des milieux tourbeux, sont importantes dans la 
reproduction, l’alimentation et l’abreuvement de la 
faune, particulièrement en saison d’étiage. Elles sont 
donc primordiales dans la conservation de la richesse 
spécifique animale sur ces habitats. Les suivis montrent 
également une colonisation rapide de la part des 
libellules des différentes pièces d’eau. Fin juillet 2020, de 
très nombreux individus de Sympetrum noir Sympetrum 
danae, espèce typique des milieux tourbeux, en ont 
émergé, indiquant une importante reproduction de 
l’espèce sur le site durant l’été 2019.

Marie-Caroline Mahé, chargée de missions.

Restauration, gestion, 
aménagements Landes et tourbières 

d’Ars et du Pont Tord 
Pérols sur Vézère 
67 hectares 91
Acquisitions : 63,5 ha
Bail civil : 4,21 ha
Convention : 0,195 ha

9
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La Vallée du Puits d’Enfer 
en Deux-Sèvres
Les vallées sont essentielles dans la trame verte et bleue régionale, elles constituent 
un vaste réseau de réservoirs de diversité paysagère et d’attractivité régionale.

Un territoire de vallées 
Située dans l’unité paysagère de la Sèvre Niortaise et de 
ses affluents (Atlas des paysages de Poitou-Charentes), 
la vallée du Puits d’Enfer appartient à un ensemble de 
vallées parallèles entre elles qui alimentent selon une 
direction NNE-SSO la Sèvre Niortaise en rive droite. 
L’appartenance à ce paysage lié à l’eau transparaît 
dans le nom de l’intercommunalité : Communauté de 
communes du Haut Val de Sèvre. 

Un paysage de l’entre-deux, 
remarquable et ordinaire
Localement, la richesse paysagère tient à la présence 
de paysages de plaine, de vallée et de bocage au sein 
d’un même territoire. Au nord, les secteurs bocagers 
préservés offrent de belles ambiances pastorales. 
À l’est et à l’ouest, de maigres vallons secondaires 
plus ou moins bocagers et habités alternent avec les 
interfluves généralement cultivés sur les hauts. Au sud, 
la vallée « saute » le rebord septentrional d’un fossé 
d’effondrement où les coteaux bocagers s’exposent, 
offrant en retour de beaux points de vue sur la vallée de 
la Sèvre Niortaise et sur la ville de Saint-Maixent-l’École. 

Au cœur de site : 
des ambiances de piémont
En bordure de cours d’eau, la vallée évoque des ambiances 
de piémont montagnard avec la présence d’une cascade 
ombragée (une des deux seules du département), de bois 
de pente, d’un respectable chêne têtard de 250 ans et 
sur les hauts, des secteurs de pelouses sèches ponctués 
de chaos rocheux, un dépaysement certain ! L’intérêt 
paysager du secteur est d’ailleurs reconnu sur le plan 
national par la protection en site classé du « Ravin du 
Puits d’Enfer » (arrêté du 18/11/1927). 

Le paysage 
pour la préservation et la 
valorisation collectives du territoire
À l’instar des autres vallées, celle du Puits d’Enfer 
présente de nombreuses qualités sur les plans 
biologiques, géologiques, culturels et pédagogiques. 
Appréhender cet espace sous l’angle paysager permet 
de saisir son intérêt dans la transversalité, mais 
également de s’interroger sur ses perspectives globales 
d’évolution. Ainsi, le CEN vient de valider ce nouveau 
territoire pour y mener des actions de préservation et de 
gestion partenariale.

Patrick Guédon, chargé de mission paysage.

Un paysage, une histoire

10
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Assistance technique
Bilan cartographique des actions
Sites en assistance technique zones humides du CEN Nouvelle-Aquitaine
Depuis les années 2000, le CEN intervient principalement grâce aux financements des Agences de l’eau Adour-Garonne 
et Loire-Bretagne et de la Région Nouvelle-Aquitaine pour animer une cellule d’assistance qui consiste à accompagner 
des propriétaires de zones humides afin qu’ils préservent et gèrent ce patrimoine irremplaçable. À ce jour, plus de 
2 200 hectares sont ainsi préservés et cartographiés par le CEN.

12



13retour sommaire

Découvrir la réserve
Pour parcourir cette vallée longue de six kilomètres, trois 
sentiers thématiques prennent place au cœur de la réserve 
sur les thèmes de l’eau (3 km), la géologie (3,5 km) et la 
biodiversité (4 km), tous d’une durée de 2 h 30.

Au-delà de cette découverte autonome, des animations 
sont proposées toute l’année grâce à un programme 
propre à la vallée de la Renaudie : Une Réserve près 
de chez vous. Il regroupe un ensemble d’animations 
proposées par le Conservatoire d’espaces naturels et 
ses partenaires, avec pour ambition de multiplier les 
approches afin d’ouvrir la réserve à un public le plus large 
possible. Ainsi, aux sorties traditionnelles de découverte 
de la biodiversité s’ajoutent des chantiers participatifs 
de retrait de déchets, des concours de nouvelles, 
de photos, de dessins, des balades musicales, etc. 
Bibliothèque, association locale d’expression créative, 
club d’astronomie, la diversité des porteurs de projets 
est grande !

Sensibiliser le public à la nature
Mis en place depuis 2016, ce programme permet 
d’inviter les habitants du Montbronnais à découvrir leur 
réserve et, par la même occasion, de faire découvrir plus 
largement la Charente limousine aux visiteurs, tout en 
restant sensible aux problématiques liées à l’éveil à la 
nature et à sa connaissance.

Les plus jeunes ne sont pas en reste, puisqu’ils peuvent 
pleinement profiter de ces animations au cours de leurs 
sorties scolaires ou pendant leurs vacances avec les 
centres de loisirs. La sensibilisation dès le plus jeune 
âge est en effet la clé d’une prise de conscience à venir.
Depuis la 1re édition, plus de 500 personnes sont 
sensibilisées chaque année (à travers ce programme).
En 2020, le programme d’animations prévoyait toute 
une série de sorties sur le terrain. La crise sanitaire a 
nécessité d’opérer quelques adaptations. Une balade 
sur les sentiers de la réserve prévue dans le cadre du 
Printemps des poètes s’est ainsi muée en une animation 
« Restez chez vous, faites des Haïkus ! ». 

Sébastien Fournier, chargé de mission.

Une réserve près de chez vous 
Un programme d’animation pour la Réserve Naturelle Régionale 
de la Vallée de la Renaudie en Charente.
Depuis plus de 20 ans, la Vallée de la Renaudie est classée en Réserve Naturelle Régio-
nale. Ce statut lui confère une reconnaissance pour son patrimoine naturel exceptionnel et 
la mise en place d’actions visant à préserver sa biodiversité sous l’égide du Conservatoire 
d’espaces naturels de Nouvelle-Aquitaine, gestionnaire depuis 2002. Des opérations de 
valorisation particulièrement importantes et multiformes en résonnance avec la multiplicité 
des acteurs et des thématiques abordées à travers la réserve sont mises en œuvre.

Animation grand public

Exposition photo temporaire le long de l’ancienne voie de chemin de fer 
traversant la réserve (2016)

1er prix du concours de dessin (2017), 
Océane
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La Sabline des chaumes
À l’échelle mondiale, sa répartition se réduit à un endémisme Franco-Ibérique, uni-
quement présente dans le Nord de l’Espagne et le Sud-ouest de la France, du pié-
mont pyrénéen jusqu’au Berry. En région Nouvelle-Aquitaine, sa présence se limite 
du Lot-et-Garonne aux Deux-Sèvres.

CaraCtéristiques

Fleurs blanch
es à 5 pétales 

et 5 sépales

Plante annue
lle ou bisannu

elle

Hauteur : 5 à 20 cm de haut

Floraison : mai à juillet

Habitat : sols c
alcaires 

très exposés
 des coteaux

 

(climat proche 

méditerranéen
 : 

chaud et sec
)
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Une responsabilité majeure 
Le territoire d’intervention du Conservatoire 
d’espaces naturels de Nouvelle-Aquitaine couvre 
une grande partie de l’aire de répartition française 
de l’espèce, ainsi le CEN porte une responsabilité 
forte dans sa conservation. Le conservatoire a bien 
conscience de son rôle et de nombreuses stations 
font l’objet d’une maîtrise foncière et d’actions de 
gestion en sa faveur.
Ce ne sont pas moins de 22 sites gérés ou 
animés par le CEN qui hébergent l’espèce. Les 
seules stations connues de Charente-Maritime et 
des Deux-Sèvres bénéficient d’une préservation et 
d’une gestion adaptée, la Charente et la Dordogne 
accueillent le plus de sites en faveur de l’espèce 
avec respectivement neuf et six populations 
préservées grâce à l’action conservatoire.
En espérant que la préservation et la gestion 
engagées par l’association permettent à l’espèce 
de regagner ses territoires perdus en région et lui 
donnent un avenir prometteur.

Une espèce menacée
Plante rare et menacée, elle fait l’objet d’une protection réglementaire sur le territoire national. Espèce en régression 
nette sur l’ensemble de son aire de répartition, elle est classée quasi-menacée (NT) sur la Liste Rouge de la flore 
d’ex-Aquitaine et de l’ex-Poitou-Charentes, elle est considérée comme récemment disparue (RE) en ex-Limousin.
En effet, la déprise de l’activité agropastorale sur les coteaux calcaires a lentement conduit à un ré-embroussaillement 
des secteurs anciennement maintenus ouverts par les troupeaux ovins. Sans intervention humaine ou retour du 
pastoralisme sur les pelouses sèches hébergeant l’espèce, cette faible compétitrice est évincée par les graminées 
vivaces colonisant le milieu, tel que le brachypode.

Maxime Cosson, responsable 
de l’antenne Dordogne.

Sabline des chaumes © M. Briand
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Le CEN à l’école

Qualité de l’air et biodiversité

Les objectifs étaient à la fois pédagogiques et scientifiques : 
 - acquérir des connaissances écologiques en découvrant la qualité de l’air de leur territoire,
 - apprendre et expérimenter une démarche scientifique (application d’un protocole, étude de terrain, analyse des 
données), travail permettant d’aborder le français, les mathématiques, la biologie et la géographie,

 - prendre conscience de la diversité biologique au travers de l’étude lichénique.
Trois classes de cours élémentaires (CM1 et CM2), sur les communes de Bessines, la Jonchère-Saint-Maurice et 
Razès ont pu en quatre séances chacune, expérimenter la démarche scientifique mise en place par l’Université de la 
Sorbonne, dans le cadre des sciences participatives intitulées « Lichens Go ». Les élèves ont appris à suivre un protocole, 
à utiliser une clef de détermination, à observer sur le terrain les espèces lichéniques et à entrer les données sur des 
fiches techniques. Ensuite, ils ont été amenés à effectuer des divisions décimales et des fréquences de moyennes pour 
obtenir les résultats de leur prospection, les analyser et estimer la qualité de l’air. Chacune des classes a étudié deux 
stations sur sa commune. Concernant l’école d’Ambazac, le travail a été adapté au niveau d’apprentissage des élèves 
de CM1 et aux effectifs présents. Ainsi, deux classes ont pu bénéficier d’une sensibilisation sur la diversité des lichens 
et leur rôle d’indicateur sur la qualité de l’air. 

Sur le territoire des Monts d’Ambazac (87), cinq classes ont pu découvrir la biodiver-
sité au travers du monde des lichens et étudier la qualité de l’air de leur commune, 
grâce à ces espèces bio-indicatrices.

Résultats par commune
La démarche scientifique menée par les élèves permet d’arriver à une estimation de la qualité de l’air, à partir de l’étude 
des lichens. Différents facteurs ont pu influer sur les résultats tels que la situation des stations, l’application des binômes 
lors de l’observation et l’enregistrement des données.

Résultats suR la commune de la JonchèRe-saint-mauRice : 
 Pollution  extrêmt. élevée  très élevée élevée  moyenne  faible  très faible

 Indice    0  12,5  25,0  32,25 
Station1 37,5  44,67 

Station 2 50,0  

Résultat final : moyenne des stations 1 et 2 38,46

Résultats suR la commune de Razès :
 Pollution  extrêmt. élevée  très élevée élevée  moyenne  faible  très faible

 Indice    0  12,5  25,0  32,33 
Station 1 37,5  38,33 

Station 2 50,0  

Résultat final : moyenne des stations 1 et 2 35,33

Résultats suR la commune de Bessines-suR-GaRtempe : 
 Pollution  extrêmt. élevée  très élevée élevée  moyenne  faible  très faible

 Indice    0  12,5  25,0  37,5  43 
Station 1 50,0  50

Station 2
Résultat final : moyenne des stations 1 et 2 46,5

pouR la commune d’amBazac : 
Sur la place de parking où est présente une allée d’Orme champêtre, la classe de CM1 de Mme Tessier a pu observer 
la présence d’une espèce polluophobe, c’est-à-dire sensible à différents types de pollution atmosphérique. Il s’agit de 
Teloschistes chrysophthalmus, espèce potentiellement menacée (NT).

Remerciements : Nous tenons à remercier les enseignants et directeurs d’école qui ont accepté de s’investir dans ce projet. Nous remercions 
également Limousin Nature Environnement pour le prêt des loupes binoculaires. Ce projet n’aurait pu voir le jour sans le soutien financier de : la DREAL 
Nouvelle-Aquitaine, la commune d’Ambazac, la commune de la Jonchère-Saint-Maurice, la commune de Razès ainsi que la commune de Bessines.

Murielle Lencroz, chargée de mission.
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Téloschistes
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La prairie de fauche
Prairies permanentes 
et prairies de fauche
Avec 7,4 millions d’hectares, les 
prairies façonnent nos paysages 
et représentent une part impor-
tante des écosystèmes français. 
Le simple mot de « prairie » évoque à lui seul un 
tapis floral coloré où se mêlent le violet des Cen-
taurées, le bleu du Lin, le blanc de la Grande Mar-
guerite, le jaune des Renoncules, le tout accom-
pagné du bourdonnement effréné des insectes 
pollinisateurs.
Les prairies maigres de fauche, vestige d’une tra-
dition séculaire, abritent une richesse spécifique 
très élevée1 conditionnée par la fertilité du milieu 
(pâturage extensif) et le régime de perturbation 
(fauche tardive). Initialement conduites pour les 
réserves fourragères hivernales, elles pouvaient 
être complétées par un pâturage extensif d’inter-
saison.
Elles sont associées à des infrastructures 
agro-écologiques : haies, arbres isolés, murets, 
etc. En plaine, cultures céréalières, intensification 
de la ressource herbagère par des amendements 
réguliers, fauche précoce et répétée font régres-
ser les surfaces. En zone de pente, l’absence de 
gestion mène peu à peu à leur abandon.
Certaines espèces végétales comme l’Avoine do-
rée Trisetum flavescens et le Salsifis des prés Tra-
gopogon pratensis sont caractéristiques de ces 
prairies maigres de fauche.
Une prairie est dite permanente si elle n’est ni labou-
rée, ni traitée et se compose d’un couvert végétal 
plurispécifique et pérenne2.
Elle ne doit pas avoir été potentiellement semée à 
l’origine (minimum six à dix ans)3. Elles constituent 
d’importants réservoirs de biodiversité (32 es-
pèces végétales en moyenne4). Ancienneté et ma-
turité du sol garantissent ainsi la présence d’une 
biodiversité particulière (plantes à bulbes). Ces 
prairies participent au stockage du carbone atmos-
phérique dans la biomasse et le sol de façon non 
négligeable : les trente premiers centimètres du 
sol stockent autant qu’une forêt mixte (70 tonnes 
de carbone/ha)5. Enfin, elles stabilisent les sols et 
régulent la qualité des eaux.

Simon Caubet, chargé de mission
et Anaïs Morère, responsable de l’antenne Béarn.

1. Plantureux et Amiaud, 2010 - 2. Le Gall et al., 2007 - 3. Gac et al., 2010 - 4. Le Roux et al., 2008 - 
5. Wilson et al., 2012 - 6. PAC, 2017. - 7. Pâturage de montagne exploité en été.

Bel argus
© V. Babin

une image d’épinal menaCée ?
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Naissance sur le Plateau de Mille-
vaches, en tête de bassin versant
Au Sud-Ouest du département de la Creuse, sur le 
plateau de Millevaches, le site des « Landes et tourbières 
de la Mazure » s’étend sur environ 200 hectares, à cheval 
sur les communes de Royère-de-Vassivière, le Monteil-
au-Vicomte et Saint-Pierre-Bellevue. Il s’agit d’un vaste 
complexe de landes sèches à callune et genévrier, de 
milieux tourbeux variés entourés par des boisements 
feuillus et résineux. Les ruisseaux qui parcourent cet 
ensemble sont des affluents du Thaurion, lui-même 
affluent de la Vienne.

Sauvée des eaux par un multi-
partenariat
Repérée par les naturalistes dans les années 1990, le 
CEN Limousin tente alors d’acquérir la plus grande pro-
priété du site : 70 hectares appartenant à EDF. Destinée 
initialement à être engloutie par les eaux d’un barrage, 
la vaste tourbière est définitivement sauvée quand ce 
propriétaire abandonne son projet au début des an-
nées 2000. EDF donne alors ses terrains pour l’eu-
ro symbolique à la Communauté de communes 
Bourganeuf-Royère-de-Vassivière (aujourd’hui 
Creuse Sud-Ouest). Un partenariat naît en-
suite en 2005 avec le nouveau proprié-
taire, le Conservatoire d’espaces natu-
rels et l’Office national des forêts 
(ONF), déjà gestionnaire, sous 
la forme d’une convention 
tripartite de gestion 
et d’un bail civil de 
20 ans. 

Un fort enjeu patrimonial
Intégré au réseau Natura 2000, et faisant partie des sites 
d’intérêt écologique majeur du Parc Naturel Régional de 
Millevaches en Limousin, le site de la Mazure accueille 
une faune et une flore à fort enjeu patrimonial : Loutre 
d’Europe, Mulette perlière, Lycopode en massue, 
Andromède à feuille de Polium, Engoulevent d’Europe, 
Linotte mélodieuse, Fluteau nageant, Isoète à spores 
spinuleuses, sans compter les nombreux habitats 
d’intérêt communautaire recensés.

Des outils efficaces pour sa 
préservation puis sa valorisation
Abandonnés durant des décennies, les milieux à fort 
enjeu de conservation ont dû faire l’objet de restauration : 
bûcheronnage pour rouvrir les landes à bruyère et 
surtout remise en place d’un pâturage itinérant dès 
2008 avec 300 brebis de race limousine appartenant 
au lycée agricole d’Ahun. Ce sont les Contrats 

Natura 2000, portés par le Conservatoire, 
qui permettent de réaliser la majeure 

partie des travaux, associés plus 
ponctuel lement au Contrat 

territorial Milieu Aquatique « Vienne 
amont ». La conversion de 11 hectares 

de plantation résineuse en lande sèche 
et pelouse sous la conduite de l’ONF au 
cœur du site est aussi une belle réussite 

et fait partie du point fort paysager du 
sentier de randonnée qui parcourt le site.

Aurélie Foucout, animatrice Natura 2000 
et chargée de mission.

Landes et tourbières de la Mazure
en Creuse

Un site à découvrir

Linotte mélodieuse
© V. Babin

150 hectares
Acquisitions : 10,2 ha
Bail civil : 109,5 ha
Convention : 3,35 ha
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Les zygènes
Les zygènes sont des papillons considérés comme nocturnes (hétérocères) 
mais dont l’activité est essentiellement diurne.

20

Généralités
Il existe trois familles de zygènes connues en 
Nouvelle-Aquitaine : 
 - les zygènes noires et rouges Zygaenidae, 
20 espèces et Chalcosinae, 1 espèce,

 - les zygènes vertes Procridinae,7 espèces.
La particularité des zygènes est que leur 
hémolymphe contient du glycocide cyanogène, 
un poison violent pour les prédateurs.
Les taches rouges bien visibles sur les ailes de la 
plupart des espèces avertissent de cette toxicité.
Les zygènes fréquentent les milieux ouverts et 
peuvent être observées, selon les espèces, de 
la haute montagne jusqu’au littoral. Elles ont 
souvent une courte période de vol, principalement 
entre mai et juillet.
La détermination des zygènes peut s’avérer 
délicate, certaines espèces étant visuellement 
très semblables.
Concernant les zygènes noires et rouges, la clé 
élaborée par le CEN Midi-Pyrénées1 comprend 
toutes les espèces présentes en Nouvelle-
Aquitaine. Elle permet ainsi de les déterminer 
rapidement ou tout au moins de s’en rapprocher.
Pour les zygènes vertes, la distinction entre 
les deux genres connus en région, Adscita et 
Jordanita est possible en observant les antennes 
des individus mâles2, mais l’analyse des pièces 
génitales est bien souvent obligatoire pour arriver 
à identifier l’espèce.

  ©
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Une nouvelle espèce pour la région
En Nouvelle-Aquitaine, la Zygène de l’Esparcette Zygaena rhadamanthus, espèce protégée en France, a été 
découverte pour la première fois en Lot-et-Garonne, en 2013, par Bruno Lambert.
Dans le cadre de l’Atlas des papillons de jour d’Aquitaine, coordonné par le CEN, des actions de communication et 
des prospections ont été menées en Dordogne et Lot-et-Garonne. Ainsi en 2020, quatre stations de l’espèce sont 
connues, toutes situées en Lot-et-Garonne près de Montayral et Tournon-d’Agenais. L’une d’elles se situe sur le 
Domaine de Rodié, site géré par le CEN sur la commune de Courbiac.
Les zygènes sont des espèces sensibles aux modifications de leurs habitats. Leur présence est donc souvent le 
signe d’une certaine qualité de milieu, regroupant les plantes-hôtes en abondance, des ressources nectarifères 
suffisantes pour les adultes et une gestion limitant l’impact sur les chenilles.
En ex-Aquitaine, le pré-Atlas des rhopalocères et zygènes permet de visualiser toutes les espèces identifiées sur le 
territoire ainsi que leur répartition connue jusqu’en 2015.
Un observatoire3 dédié est disponible dans la base de données du CEN Nouvelle-Aquitaine.

Pierre-Yves Gourvil, chargé de projets et Olivier Vannucci, responsable de l’antenne Lot-et-Garonne.

Zygène de l’Escarcette © M. Briand

1. Clé d’identification du CEN Midi-Pyrénées : https://zygenes-mplr.eu/language/fr/
2. cf. fiche : https://pral.cen-aquitaine.org/telechargement/
3. https://nouvelle-aquitaine.kollect.fr/observatoire/index.php?d=zygenes

21retour sommaire



22 retour sommaire

Programmes régionaux
Bilan cartographique des programmes
Intervention du CEN Nouvelle-Aquitaine dans les programmes nationaux 
et régionaux
Le CEN est très actif dans l’accompagnement des politiques publiques, qu’il s’agisse de la gestion locale et territoriale 
d’espaces naturels à forte valeur patrimoniale (gestion d’une réserve naturelle nationale et de cinq régionales, animation 
de plus de 40 sites Natura 2000, etc.) ou de l’animation de plans d’actions régionaux en faveur d’espèces menacées 
(odonates, lépidoptères) réalisées à la demande de nos partenaires publics (État plus particulièrement).
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Question nature
Confusions en tout genre

1. Chouette ou Hibou ? 

2. Castor ou ragondin ? 

3. Grenouille ou crapaud ? 

5. Belette ou Hermine ? 

4. Sauterelle ou criquet ? 

6. Vipère ou couleuvre ? 

a
b

a

b

a b

a b

a b

a
b

Réponses : 
1) Le hibou (a) a des petites aigrettes, touffes de plumes comme des oreilles au-dessus de la tête, la chouette (b) n’a pas d’aigrettes.
2) Le castor (a) a la queue aplatie et le ragondin (b) a la queue ronde.
3) La grenouille (a) a la peau lisse, les pattes longues et musclées pour faire des sauts, le crapaud (b) a des pattes arrières courtes et souvent des pustules sur la peau.
4) La sauterelle a des antennes longues (a) et le criquet (b) a des antennes courtes.
5) L’hermine (a) a le bout de la queue noire, la belette (b) a le bout de queue marron.
6) La vipère (a) a la queue courte, une allure plus trapue et plus petite que la couleuvre, sa pupille de l’œil est ovale, la couleuvre (b) a une queue longue et sa pupille de l’œil est ronde.

Illu
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Life Natur’Army
Promouvoir et renforcer l’armée dans son rôle de gestionnaire 
de sites Natura 2000, en France et en Europe.
Le projet « Life Natur Army » (LIFE18GIE/FR/001029 - 09/2019 à 12/2023) est 
porté par le Ministère des Armées, avec comme bénéficiaires associés les CEN 
Champagne-Ardenne, Nouvelle-Aquitaine, Pays de la Loire, Fédération des CEN, 
et comme sous-traitants les CEN Provence-Alpes-Côte d’Azur et Loir-et-Cher. 
L’objectif est d’améliorer l’état de conservation des espèces et habitats qui ont 
justifié le classement Natura 2000 des sites militaires, et ce en développant une 
stratégie à l’échelle nationale et européenne.

Vie du réseau des CEN

Objectif 1
Atteindre une gestion 
exemplaire des sites 
Natura 2000 situés en terrains 
militaires
Quatre processus sont établis afin d’intégrer la biodi-
versité à chaque maillon de la chaîne :

 - application de la réglementation N 2000, 
 - analyse matricielle des objectifs N 2000 avec l’ac-
tivité militaire,

 - intégration des enjeux naturalistes dans le portail 
d’information géographique de l’Armée,

 - délégation de gestion des terrains ayant perdu 
leur vocation militaire.

L’atteinte de cet objectif repose sur l’efficacité du ré-
seau partenarial. En France, 100 % des conventions 
MINARM/CEN seront évaluées et la signature de 
dix nouvelles conventions est prévue. Les instances 
d’échange national et régional entre armées et ac-
teurs de la biodiversité se réunissent au moins une 
fois par an.
En Europe, des outils de communication sont dé-
veloppés afin de toucher toutes les armées mais 
aussi la Commission européenne et les ministères 
de l’écologie. Un groupe « biodiversité » est créé au 
sein du réseau des armées DEFNET et une straté-
gie d’intervention Fédération des CEN et MINARM 
est établie.
Enfin, trois temps forts seront organisés par les ar-
mées partenaires du projet.
Une biodiversité préservée : la haute valeur des sites 
Natura 2000 sous contrôle militaire sera quantifiée. 
11 000 nouveaux hectares doivent être engagés 
dans une gestion exemplaire et 30 000  hectares 
seront gérés dans le cadre de dix nouvelles conven-
tions avec les CEN.

Objectif 2

Démontrer le rôle majeur de 
l’Armée dans la gestion des 
sites Natura 2000
Le but est de promouvoir les actions menées en 
faveur de la biodiversité sur les terrains militaires 
auprès des instances décisionnaires nationales et 
européennes.
Les agents du MINARM (chefs de corps, comman-
dants en second, organisateurs des entraînements, 
cadres des camps militaires) seront sensibilisés à la 
préservation de la biodiversité et au réseau Natura 
2000. Un module de E-learning sera proposé et deux 
écoles de formation du MINARM sont associées.
La durabilité du projet est garantie par l’engagement 
du MINARM à poursuivre les actions au-delà de 
2023 grâce aux différents process, outils et moda-
lités de gouvernance et de coopération développés.
L’affectation de fonds, des conventions à long terme 
avec les CEN et un plan de formation du MINARM 
seront recherchés.
En Nouvelle-Aquitaine, les équipes du CEN sont 
fortement impliquées dans ce LIFE qui permettra de 
développer les partenariats avec l’Armée de Terre, 
en place depuis 1997, sur les camps de Montmoril-
lon (86) et d’Avon (79), ainsi qu’avec l’Armée de l’Air 
sur la base de Cazaux (33).

Olivier Allenou, Raphaël Grimaldi 
et Olivier Vannucci, responsables des antennes 

Charente-Maritime, Deux-Sèvres et Lot-et-Garonne.
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Terrain militaire de Montmorillon (Vienne)
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______________________________________________________________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

remplir ce bulletin et nous le retourner accompagné de votre règlement à : 
Conservatoire d’espaces naturels de Nouvelle-Aquitaine - 6, ruelle du Theil - 87510 Saint-Gence

ou adhérer en ligne, saisir : Conservatoire d’espaces naturels de Nouvelle-Aquitaine
  dans le moteur de recherche de

Vous pouvez
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 www.cen-nouvelle-aquitaine.org

Siège : 6, ruelle du Theil - 87510 Saint-Gence 
tél. 05 55 03 29 07
siege@cen-na.org

Site de Billère : 28, route de Bayonne - 64140 Billère 
tél. 05 59 32 65 19
billere@cen-na.org

Site de Poitiers : 44 bd Pont-Achard - 86000 Poitiers 
tél. 05 49 50 42 59

poitiers@cen-na.org

Un outil au service de la biodiversité, 
des paysages et de l’économie rurale

Le Conservatoire intervient avec le soutien de 
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